
04 // FRANCE Vendredi 11  et samedi 12 décembre 2020 Les Echos

sement net de la fraude au chô-
mage partiel durant le deuxième 
confinement ».

Autre risque associé à la crise
et surveillé de près : la prise de 
contrôle par des réseaux 
mafieux d’entreprises en diffi-
culté. Le phénomène semble à 
ce stade limité. « Certains com-
merces ou sociétés peuvent être 
moins regardants sur l’origine 
des fonds injectés, mais il ne faut 
pas fantasmer sur la pénétration
du crime organisé dans l’Hexa-
gone », souligne la cellule de 
Bercy. Ce problème pourrait 
toutefois se matérialiser lors-
que la vague de faillites se 
déclenchera. Tracfin compte 
sur l’extrême vigilance des 
administrateurs judiciaires et 
commissaires aux comptes.

Suivi des cryptoactifs
L’un des grands enjeux d’avenir 
pour les équipes qui traquent 
les circuits financiers à risque 
porte sur la numérisation des 
services de paiement, et en par-
ticulier des cryptoactifs (bit-
coins, etc.), qui peuvent consti-
tuer « un vecteur de blanchiment
de capitaux ». Le travail de 
B e r c y  a  d é j à  c o n t r i b u é  à 
démanteler un réseau de finan-
cement terroriste fin septem-
bre : 29 personnes ont été inter-
pellées et « l’analyse du réseau a 
confirmé le rôle central des deux 
collecteurs de cryptoactifs identi-
fiés par Tracfin, suspectés d’être 
affiliés à Al Qaida ».

Autre succès, plusieurs
recommandations de la cellule 
viennent d’être reprises dans 
une ordonnance qui durcit les 
obligations des plateformes 
d’échanges d’actifs numéri-
ques, en matière de tenue de 
compte anonyme et de prise 
d’identité dès le premier euro.

Tracfin, dont les pouvoirs
tendent à s’accroître, devrait 
aussi être concerné par la loi 
contre le séparatisme. Son droit
d’opposition devrait être élargi 
dans ce cadre. — I. Co.

A chaque crise, ses fraudes. 
Tracfin est bien placé pour le 
savoir. La cellule de Bercy char-
gée de lutter contre les circuits 
financiers clandestins, le blan-
chiment d’argent et le finance-
ment du terrorisme a connu 
une année 2020 hors normes.

Le Covid-19 a fait naître une
multitude d’escroqueries aux 
masques et au matériel sani-
taire, mais ce sont surtout les 
fraudes massives au chômage 
partiel qui ont frappé. C’est l’un 
des constats tirés du dernier 
rapport d’analyse des tendan-
ces et des risques de Tracfin.

La fraude au chômage partiel
a pu être identifiée grâce aux 
alertes des banques dès le début
de la crise sanitaire. Il a donc été
décidé avec le ministère du Tra-
vail d’allonger le délai de valida-
tion des dossiers de 48 heures à
15 jours et d’effectuer des con-
trôles a priori. Résultat : à la fin 
septembre, plus de 90 dossiers 
ont été transmis par Tracfin à 
l’autorité judiciaire, pour un 
total de plus de 22 millions 
d’euros. « Dans ce contexte, près 
d’une trentaine de droits d’oppo-
sition [dispositif de blocage de 
certaines opérations bancaires,
NDLR] ont été mis en œuvre 
entre juin et septembre, pour un 
montant cumulé de 2,2 millions 
d’euros », indique le rapport.

En quatre mois, le recours
aux droits d’opposition a donc 
été trois fois plus élevé que sur 
l’ensemble de 2019 ! Sur le mon-
tant total de la fraude de 225 mil-
lions d’euros, plus de la moitié a 
pu être bloquée et récupérée. 
Tracfin se félicite de « l’infléchis-
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Fraude au chômage 
partiel, vigilance 
envers les réseaux 
mafieux : la cellule 
anti-blanchiment de 
Bercy a dû s’adapter.

Fraude : comment 
Tracfin navigue 
dans la crise

des élus du personnel aux questions
de santé et de sécurité au travail 
pour les PME. « On a pris le temps 
de la réflexion », expliquait son 
négociateur, Eric Chevée, jeudi, 
précisant avoir en définitive rendu 
un avis « favorable » sur le texte.

« Le paritarisme a fonctionné avec
une qualité et une maturité du dialo-
gue social très forte », s’est félicitée 
Diane Deperrois, du Medef, cheffe 
de file de la délégation patronale. 
« La dernière séance de négociation 
a permis pas mal d’avancées », a 
insisté de son côté la négociatrice 
de la CFDT, Catherine Pinchaut.

Modifications législatives 
et réglementaires
Les partenaires sociaux ont respecté
l’échéance de la fin d’année, qui leur 
avait été donnée par le gouverne-
ment, mais aussi les parlementaires 
de la majorité qui travaillent sur une
proposition de loi sur la santé au tra-
vail. C’est d’autant plus important 
que la balle est désormais dans leur 
camp puisque, contrairement 
à l’accord sur le télétravail « ni 
prescriptif ni normatif », celui sur la 
santé au travail implique des modifi-
cations législatives et réglementai-
res. Patronat et syndicats n’ont pas 
oublié les relations difficiles avec le 
gouvernement d’Edouard Philippe 
qui avait repris la main sur la forma-
tion et l’assurance-chômage.

La ministre du Travail, Elisabeth
Borne, et le secrétaire d’Etat chargé 

notamment un focus sur l’articu-
lation avec la politique de santé 
publique.

« Modernisation » des 
services de santé au travail
Pour Laurent Pietraszewski, « c’est 
tout à l’honneur des partenaires 
sociaux que d’avoir su définir un 
cadre, comportant un important 
volet de prévention, qui renforcera le 
service rendu aux salariés et aux 
entreprises par les services de santé 
au travail et qui permettra notam-
ment d’anticiper l’usure au travail ». 
L’accord comporte en effet un 
premier volet qui prévoit notam-
ment la création d’un « passeport 
prévention », ainsi qu’un focus sur 
la prévention de la désinsertion 
professionnelle. S’y ajoutent un 
volet qualité de la vie au travail 
ainsi qu’une « modernisation » 
des services de santé au travail 
interentreprises avec notamment 
l’ouverture à la médecine de ville 
à laquelle tenaient tout particuliè-
rement les artisans et professions 
libérales de l’U2P.

Ceux-ci pourront suppléer les
personnels de santé au travail 
« pour les visites médicales pério-
diques et de reprise du travail ». Une 
« offre socle soumise à un processus 
de certification » est par ailleurs 
définie pour les services de santé 
au travail qui devront développer 
une « interface informatique » avec 
les employeurs et les salariés. n

Il le sera d’autant plus que le résul-
tat définitif risque d’être supérieur, 
car un certain nombre de contrats 
sont encore en cours d’enregistre-
ment. « Cela correspond aux tendan-
ces qui nous remontent des CFA et des
branches professionnelles », précise-
t-on au ministère du Travail.

La raison principale d’un tel suc-
cès tient à la très généreuse prime à
l’embauche des apprentis décidée 
cet été (5.000 euros pour un 
mineur, 8.000 pour un majeur) qui 
a sauvé la rentrée. Quand bien 
même ces montants ont créé un 
effet d’aubaine, les employeurs ont 
été au rendez-vous malgré la crise. 
« On ne s’attendait pas à un tel chif-
fre », reconnaît la présidente de la 
Fédération nationale des associa-
tions régionales de directeurs de 
CFA, Roselyne Hubert.

Problème de financement
Cette aide, paradoxalement, aurait 
pu tempérer les efforts des CFA 
pour démarcher les entreprises, ce 
qui n’a visiblement pas été le cas, 
renforçant ainsi la dynamique. En 
les laissant complètement libres de 

développer leurs sections d’appren-
tissage sans avoir à attendre le bon 
vouloir des régions, la réforme de 
2018 les a aussi incités à se dépasser,
malgré un surcroît de charge admi-
nistrative unanimement pointé du 
doigt parmi les intéressés. La déci-
sion de laisser les CFA ouverts 
durant le deuxième confinement a 
joué également.

Pour exceptionnelle qu’elle soit,
la hausse du nombre de contrats 
d’apprentissage attendue cette 
année provient aussi de la pour-
suite de la bascule des contrats de 
professionnalisation, l’autre voie de
la formation par alternance. Un 
transfert d’embauches classiques 
en CDI ou CDD, voire de stages, n’est

pas exclu non plus. « L’enjeu main-
tenant est d’assurer la continuité des 
parcours et d’éviter les décrochages 
ou les ruptures de contrat », estime 
Roselyne Hubert, compte tenu de la
fragilité financière de certains jeu-
nes ou de certaines entrepri-
ses. L’autre enjeu, global celui-là, 
sera d’assurer que France compé-
tences, l’organisme national qui 
répartit les cotisations formation 
des entreprises, dispose d’assez de 
ressources pour financer un tel 
afflux de formations.

L’un des leviers, qui consiste à
baisser les niveaux de prises en 
charge des diplômes, n’intervien-
dra qu’à la rentrée de 2022. Côté 
recettes, il est exclu de ponctionner 
davantage les employeurs. Il est 
donc probable que l’Etat soit amené
à remettre la main à la poche 
d’autant que le projet de loi de finan-
ces pour 2021 oblige France compé-
tences à équilibrer ses comptes à 
terme. « Plusieurs leviers peuvent 
être mobilisés dans le cadre d’une 
concertation avec les partenaires 
sociaux et les régions », toujours 
selon le ministère du Travail. n

Le nombre d’apprentis a battu 
un nouveau record cette année 
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Le chiffre n’est encore que provi-
soire, mais la conclusion, elle, ne 
fait pas de doute : avec 420.000 con-
trats signés depuis le 1er janvier dans
le secteur privé, contre 353.000 
l’année dernière, le millésime 2020 
de l’apprentissage s’annonce 
meilleur que celui de 2019, qui avait
déjà atteint un sommet. Personne il
y a quelques mois encore n’aurait 
parié sur une telle hausse de 19 %, 
soit 67.000 jeunes de plus. « Record 
pulvérisé », s’est réjouie la ministre 
du Travail, Elisabeth Borne.

EMPLOI

La prime à l’embauche 
des jeunes et les effets 
de la réforme de 2018 
se sont traduits par 
une hausse inattendue 
de 19 % des contrats 
d’apprentissage 
cette année. 

des Retraites et de la Santé au travail,
Laurent Pietraszewski, se sont 
voulus rassurants. Voyant dans 
l’accord un signe de « la vitalité 
du paritarisme qui est au cœur des 
politiques de santé au travail », ils 
ont précisé dans un communiqué 
que « le gouvernement veillera, lors 
de la transcription de cet accord dans 
le droit du travail, au respect de son 
contenu et de son équilibre ».

Les députées LREM Charlotte
Parmentier-Lecocq et Carole 
Grandjean, à la manœuvre sur la 
proposition de loi sur la santé au 
travail, ont aussi immédiatement 
réagi. Elles ont précisé dans un 
communiqué qu’elles « respecte-
ron[t] » ses conditions et « reste-
ron[t] vigilantes à en intégrer, de 
manière fidèle, toutes les dimen-
sions ». Mais tout en réaffirmant 
leur volonté de « l’enrichir de 
[leurs] propres travaux ». Avec 

L’accord comporte 
un premier volet 
qui prévoit la création 
d’un « passeport 
prévention », 
ainsi qu’un focus 
sur la prévention 
de la désinsertion 
professionnelle.
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Après le télétravail, la santé au 
travail. Au bout de six mois de négo-
ciation, une treizième réunion a 
permis de lever dans la nuit de mer-
credi à jeudi les derniers obstacles 
à un accord entre les partenaires 
sociaux. Côté syndical, le texte final 
a reçu un avis favorable de la CFDT, 
de FO et de la CFE-CGC. Seule la CGT
l’a rejeté. La CFTC prendra sa déci-
sion la semaine prochaine.

Chose peu fréquente, du côté
du patronat, l’accord n’a pas fait 
d’emblée le plein. Le Medef et l’U2P 
ont annoncé qu’ils signeraient 
l’accord, la CGPME s’est dite « préoc-
cupée » par le coût de la formation 

TRAVAIL

La CFDT, FO et la 
CFE-CGC ont trouvé 
un accord avec le 
patronat sur la moder-
nisation des services 
de santé au travail.

Un nouvel exemple 
de la bonne tenue du 
dialogue social en cette 
période de crise, après 
le récent compromis 
sur le télétravail.

Syndicats et patronat parviennent 
à un accord sur la santé au travail

Les visites médicales et de reprise du travail pourront être effectuées par l’un des médecins de ville inscrits sur la liste des « médecins 
praticiens correspondants ». Photo iStock

420.000
CONTRATS SIGNÉS
depuis le 1er janvier
dans le secteur privé,
contre 353.000 l’année dernière. 
Le millésime 2020 de 
l’apprentissage s’annonce 
meilleur que celui de 2019.
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